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CONSEIL MUNICIPAL 

 
DU LUNDI 20 JUIN 2022 à 18h00 

 
Le vingt juin deux-mil vingt-deux, à dix-huit heures, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire sous la Présidence de Monsieur Christophe ROUILLON, Maire. 
 
Etaient présents : MM. et Mmes ROUILLON ; BABILLOT ; BOUVIER ; DESPIERRES ; DUCHATELET ; FOUCAULT-
NARBONNE ; GORLIER ; GUIBOUT ; GUITTON ; JOSSELIN ; KALLAY ; KUNDE ; LE BARS ; LE ROUX ; MASSE ; 
MESANGE ; NAGARADJA ; PANNIER ; PECATTE ; SERRAULT, VELANE. 
 
Procurations : Mme GRINDA donne procuration à Mme BABILLOT ; Mme GUEDOUAR donne procuration à M. 
DUCHATELET ; Mme LARGEAU donne procuration à M. LE BARS ; M LECOQ donne procuration à  
M. MASSE ; Mme SIOPATHIS donne procuration à Mme MESANGE. 
 
Absents : Mmes CORREIA ; GRINDA ; GUEDOUAR ; LARGEAU ; PRIVAT ; RABAUD-PLU ; SIOPATHIS et  
M. LECOQ. 
  
Secrétaire de séance : Mme MESANGE                       Convocations et affichage : 14/06/2022 
 
Nombre de conseillers en exercice : 29   Conseillers présents : 21   Suffrages exprimés : 26 

 

2022/044 : DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA VILLE DE COULAINES AU TITRE DE L’OPERATION 
« QUARTIERS D’ETE 2022 » 
 

Dans la continuité des actions menées tout au long de l’année par la ville de Coulaines, en direction des 

jeunes et des familles issus du quartier prioritaire de la politique de la ville Bellevue-Carnac,  

la municipalité souhaite renforcer ses activités et son offre de proximité durant toute la période estivale, du 1er 

juillet au 31 août 2022. 

La municipalité ambitionne ainsi de faire de la période estivale, un temps utile et ludique pour les jeunes et 

plus largement les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville qui ne partent pas en vacances. 

Il s’agit ici de faire en sorte que l’été soit synonyme d’apprentissage, de découvertes, de culture, de loisirs 

et de solidarité. 

Ce programme d’activités repose sur 3 orientations : la jeunesse, le sport et la culture et bénéficiera d’un 

financement au titre de l’opération « quartiers d’été 2022 ». 
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Détail des activités proposées : 

 
 De la culture pour tous « Les mardis de l’été » du 12 juillet au 30 août 

- Au programme à partir de 14h dans le parc de la Gironde : ateliers sportifs, spectacles jeune 
public, spectacles « familles », séances de cinéma sous les étoiles, délocalisation de l’Espace 
jeunes sur le parc de la Gironde, ateliers divers (slam, robotique, relaxation, musique, 
cirque), jeux d’été, animation autour de la sécurité routière…  

- Public ciblé : les jeunes, les familles, les habitants ne partant pas ou peu en vacances, les 
personnes isolées… 

- Périodicité : tous les mardis de l’été à partir de 14h, parc de la Gironde / entrée libre et 
gratuite 

- Porteur de l’action : ville de Coulaines en lien avec Culture du cœur, les Francas, la cité du 
cirque, les JSC, les MPT, Inalta… 

 
 Du sport et des loisirs pour tous ! 

 
- Tous au multisports avec les JSC ! 

Objectif : favoriser l’accès des enfants issus du QPV aux stages multisports proposés par les JSC 

grâce à la mise en place d’une tarification avantageuse pour les familles les plus en difficultés (40€ 

la semaine de stage pour les habitants dont le QF est inférieur à 700€ contre 70€ habituellement 

facturés). 

Public ciblé : les jeunes âgés entre 6 et 12 ans domiciliés au sein du QPV Bellevue-Carnac. 

Nature de l’action : stage multisports du lundi au vendredi avec repas servis au centre de loisirs. 

Tous types de sport seront ici proposés (volley, roller, tennis, foot, basket…). 

Nombre de jeunes : 360 jeunes pendant tout l’été dont 80 jeunes concernés par cette proposition 

tarifaire. 

Encadrement : éducateurs sportifs des Jeunesses sportives de Coulaines. 

Périodicité : 8 semaines de stage du 11 juillet au 26 août 

Porteur de l’action : Jeunesses sportives de Coulaines. 

 
- Tous à la piscine !  

Objectif : encourager l’accès des jeunes et des familles à la piscine municipale en distribuant 1450 

entrées gratuites 

Périodicité : du 1er juillet au 31 août 2022 

850 entrées pour tous les enfants scolarisés à Coulaines 

600 entrées pour les familles accompagnées par le CCAS et l’épicerie solidaire 

Porteur de l’action : ville de Coulaines + CCAS 

 
- Tous à la danse !  

Création d’une danse de l’été sous la forme d’un flash mob en lien avec les maisons pour tous et le 
centre de loisirs avec une restitution collective le jour de la Fête de l’été, le 23 Août. 
Public visé : les enfants dès l’âge de 5 ans ainsi que les familles 
Porteur de l’action : centre social accompagné d’un danseur professionnel 
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Budget prévisionnel 

 

Nature de l’action Coût de l’action TTC 

Culture et loisirs pour tous 23 164 € 

Multisports pour tous avec les 
JSC 

2 500 € 

Tous à la piscine ! 3 800 €  

Tous à la danse ! 6 00 € 

Coût total de l’action 30 034 € 

 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

 VALIDE ce programme d’actions ; 
 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention d’un montant de 30 034 € pour son 

financement ; 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y afférents. 

 
___________________________________________________________________________________________  

2022/045 : CONTRAT D’EMPRUNT DE 2 MILLIONS AUPRES DU CREDIT MUTUEL POUR LE 
FINANCEMENT DES PROJETS D’ECONOMIES D’ENERGIE ET DE LUTTE CONTRE LE DEREGLEMENT 
CLIMATIQUE 
 

Afin de financer le plan pluri-annuel d’investissement visant à la réalisation d’économies d’énergie et à la 
lutte contre le dérèglement climatique, la commune de Coulaines a lancé une consultation auprès du monde 
bancaire pour un financement de 2 millions d’euros sur 20 ou 25 ans à taux fixe.  

 
A l’issue de cette consultation, Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de la Caisse fédérale du Crédit 

mutuel qui est la mieux-disante.  
 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité : 
24 voix « pour » 
2 abstentions (M. DUCHATELET et Mme GUEDOUAR) 
 

 
 AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser auprès de la CAISSE FEDERALE DU CREDIT MUTUEL de Maine-

Anjou, Basse-Normandie, 43, Boulevard Volney à LAVAL (53),  
 

Un emprunt de :    2 000 000  Euros                    
dont le remboursement s’effectuera sur la durée  de  20  ans.   
Ce concours s'inscrit dans le plan de financement fourni au prêteur. 
Le taux nominal de l’emprunt sera de :  1,69 % - Taux Fixe, 
en mode d'amortissement constant du capital (échéances dégressives) 
  
Le taux effectif global ressort à : 1,70106 % 
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Le montant de l'échéance trimestrielle sera dégressif.  
Première échéance à 33 450,00 euros et dernière à 25 105,63 euros 
Le montant du capital remboursé à chaque échéance s'établira à 25 000,00 euros.   
 
Les frais de dossier d'un montant de 2000,00 euros seront déduits du déblocage de prêt.  

 
 S’ENGAGE, pendant toute la durée du prêt, A CREER ET A METTRE EN RECOUVREMENT, en cas de besoin, 

les ressources nécessaires pour assurer le paiement des annuités et à inscrire en priorité, en dépenses 
obligatoires à son budget les sommes nécessaires au règlement des échéances. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir au nom de la collectivité Commune de Coulaines à la signature 
du contrat de prêt ainsi qu’à sa mise en place.  

 DONNE le cas échéant DELEGATION à Monsieur Didier LE BARS en sa qualité d’Adjoint aux Finances pour 
suppléer Monsieur le Maire dans cette formalité. 

 
___________________________________________________________________________________________  

2022/046 : TRAVAUX D’ISOLATION THERMIQUE ET D’ACCESSIBILITÉ DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

 
Dans le cadre du plan de relance de l’État, la commune de Coulaines continue à travailler sur l’isolation 

thermique et l’accessibilité de ses bâtiments municipaux afin de minimiser ses coûts de fonctionnement en fluides 
et de les rendre accessible aux personnes porteurs d’un handicap. 

 
Un certain nombre de bâtiments a été pointé pour étudier la faisabilité et l’efficacité d’un projet d’étude 

de travaux d’isolation (voir situation ci-dessous pour rappel). 
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Dans ce cadre et dans la première tranche (complexe sportif de la Gironde – MPT Oasis et Fantasia– Espace 
jeunes), nous pouvons bénéficier de subventions au titre du plan de relance, de la DETR, de DSIL, du CIL, de la 
Région, du Département et de Le Mans Métropole. 

 
Une évaluation précise (Avant Projet Définitif) a été réalisée par notre maîtrise d’œuvre (Atelier 

d’architecture PHARO) pour les travaux à prévoir dans certains bâtiments fléchés  
(1ère tranche) ci-dessus en accord avec nos possibilités financières et les subventions pouvant nous être 
attribuées sur ces thématiques. 
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Cette évaluation recense les thématiques à travailler pour améliorer l’isolation thermique, les rendements 
énergétiques et l’accessibilité handicap de nos bâtiments. 

 
Vous trouverez ci-dessous les plans de financement par bâtiment. 

 

 
 

 
Équipement sportif : Complexe sportif de la Gironde 
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Équipements socio-culturels : Espace jeunes 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  



Compte rendu du Conseil Municipal du 20.06.2022  8/35 

 

Équipements socio-culturels : MPT Oasis 
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Équipements socio-culturels : MPT Fantasia 
 

 
 
Le reste à charge prévisionnel des travaux (hors études) pour la commune en comptant le retour du FCTVA 

(16.404%) pour les quatre bâtiments est de 740 135.42 € TTC, pour un coût global des travaux (toujours hors 
études) de 3 221 163.00 € TTC. 
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Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 VALIDE l’engagement financier et technique de la collectivité dans ce projet de travaux de 
rénovation énergétique et d’accessibilité pour ces quatre bâtiments (1ère tranche) ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se référant à ce dossier et aux demandes 
de subventions. 

 
___________________________________________________________________________________________  

2022/047 : MISE A JOUR DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE, DE 
L’ACCUEIL PERISCOLAIRE ET DES CENTRES DE LOISIRS 
 

A la demande de la CAF, cette délibération présente le règlement intérieur des temps périscolaires mis en 
œuvre par la ville de Coulaines sur les 3 écoles du territoire. 

 
Ce document permettra aux familles de prendre connaissance de l'organisation des différents temps et de 

connaitre les règles de fonctionnement. 
 

Sur proposition de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 VALIDE la mise à jour du règlement de fonctionnement de la restauration scolaire, de l’accueil 
périscolaire et des centres de loisirs. 
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         Syndicat intercommunal 
    à vocation scolaire de 
    l’école Molière 

COULAINES-LE MANS 

 
 

RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
Restauration scolaire, accueil périscolaire et  

centre de loisirs 
 

La ville de Coulaines organise des services pour le temps périscolaire du matin, du midi et du soir, des études 
surveillées, de restauration et de pause méridienne, de mercredis loisirs, et de centre de loisirs. Ils sont ouverts à 
tous les enfants scolarisés en maternelle ou élémentaire à Coulaines et aux extérieurs sur les prestations 
mercredis et centres de loisirs (Ecoles Braque, Camus et Molière). 
Le présent règlement a été adopté par délibération du Conseil Municipal de la Ville en date du 20 juin 2022 et par 
délibération du SIVOS en date du 14 juin 2022. 
 
CHAPITRE 1 – CONDITIONS GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT 
 
Article 1 : Conditions d’inscription  
La réservation des activités souhaitées doit être réalisée dans les délais impartis en priorité sur le portail famille. 
Le cas échéant, l’enfant ne sera pas accueilli.  
La réservation ou l’annulation pour les services restauration/activité méridienne, mercredis loisirs et vacances 
scolaires est soumise à un délai de 7 jours calendaires. Toute réservation pour ces activités est due.  
A titre d’exemple, pour une inscription le mardi 21 juin 2022, la réservation est effectuée sur l’espace famille le 
mardi 14 juin 2022. 
Pour toute demande urgente et exceptionnelle hors du délai de 7 jours, il est indispensable de contacter le 
service Enfance et Jeunesse de la mairie  (article 5 du présent règlement). 
 
Les copies des documents suivants doivent obligatoirement être fournies : 
 
Tous les ans :  
- Un justificatif de domicile où réside l’enfant : facture eau, gaz, électricité datant de moins de 3 mois. En cas de 
déménagement récent, une quittance de loyer ou contrat de location ou pièce justifiant l’accession à la propriété, 
- Une attestation de paiement de la CAF datant de moins de 3 mois. En l’absence de ce justificatif, le tarif maximum 
sera appliqué, 
- Une attestation d’assurance responsabilité civile. 
- Le PAI (Projet d’Accueil Individualisé) pour les allergies ou maladies chroniques (à fournir tous les ans) 
 
Et à chaque nouvelle inscription :  
- Le livret de famille ou acte de naissance, 
- Les pages « vaccination » (DT polio…) du carnet de santé de l’enfant (pour les nouvelles inscriptions et en tant 
que de besoin après chaque rappel de vaccin), 
- Un RIB (joindre uniquement si prélèvement).  
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En cas de changement de situation familiale, il conviendra de transmettre le livret de famille, le jugement de 
divorce (uniquement 1ère page et la page commençant par « par ces motifs…. ») et une attestation de paiement 
CAF.   
 
Article 2 : Facturation 
 
Les modalités de paiement pour l’ensemble des services : 
Par prélèvement automatique, ou internet « service TIPI », ou à une borne de « paiement de proximité » muni du 
QR Code de la facture (par exemple le tabac à Coulaines), ou en espèces ou chèque au guichet du Trésor Public 
(Trésorerie de l’Agglomération Mancelle, 100 rue de Flore, 72000 Le Mans – tél. : 02 43 81 08 15). 
 

 Pour l’accueil périscolaire du matin et du soir (sans délai de réservation) : 

- il est fortement conseillé de réserver ces activités,   
- Toute heure d’accueil périscolaire commencée est due. 
 

 Pour la restauration (délai de 7 jours calendaires) :  
- une absence prévue dans le délai ne sera pas facturée.  
- une absence hors délai sera facturée sauf présentation d’un certificat médical ou justificatif préalable 
d’embauche à fournir dans la semaine suivante. 
- un ajout d’un repas hors délai (obligatoirement soumis à validation du service Enfance) sera facturé au tarif 
« hors délai ». 
 

 Pour le Centre de Loisirs, mercredis et vacances scolaires :  

- une absence prévue dans le délai ne sera pas facturée.  
- une absence hors délai sera facturée selon le quotient sauf présentation d’un certificat médical ou justificatif 
préalable d’embauche à fournir dans la semaine suivante. 
 
Article 3 : Tarifs  
Les tarifs sont fixés par délibération chaque année par le Conseil Municipal (disponibles sur le site internet de la 
Ville). 
 
Article 4 : Santé 
Le personnel n’est pas habilité à administrer des médicaments aux enfants, sauf cas de PAI (Projet d’Accueil 
Individualisé).  
Les allergies alimentaires ou pathologies chroniques de l’enfant doivent être signalées, avec présentation du PAI 
(Projet d’Accueil Individualisé). 
 
Article 5 : Contacts Mairie pour toute demande  

 Tél. 02 43 74 35 50 ou 02 43 74 35 45 
 inscriptions.jeunesse@coulaines.fr 

 
CHAPITRE 2 – ORGANISATION DES SERVICES 
 
Toutes les réservations aux activités doivent de faire via le PORTAIL FAMILLE. 
 
 
Article 6 : Accueil périscolaire matin et soir 
Ce service est ouvert du lundi au vendredi toute l’année scolaire.  
Les mineurs n’ont pas l’autorisation de récupérer l’enfant sans une autorisation parentale. 
Les horaires d’accueil sont : 

mailto:inscriptions.jeunesse@coulaines.fr
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 Le matin : 7h15 à 8h45 avec petit déjeuner proposé jusqu’à 8h.  

 Le soir : 16h30 à 19h00  avec  goûter proposé.  

Les enfants de l’école Molière sont accueillis sur le site de l’école Braque à partir de 18h15. 
 
Article 7 : Accueil du mercredi midi 
Sur chaque école, un service de « garde » est proposé aux familles entre 11h45 jusqu’à 12h30, sans repas. 
Ce service est gratuit, sur réservation, et accessible aux enfants dont les parents travaillent – sans délai de 
prévenance. 
 
Article 8 : Restauration et activités méridiennes 
Dans chaque école, un service de restauration scolaire (entre 11h45 et 13h35) est en place du lundi au vendredi.  
Ce service se décompose en 2 temps non dissociables : 
→ Un temps de prise du repas dans le restaurant scolaire,  
→ Un temps libre ou d’activités au choix de l’enfant. 
 
Tout enfant n’ayant pas de réservation ne sera pas accepté au restaurant scolaire. 
Les menus sont consultables à l’entrée des écoles, dans les journaux, sur le site internet et le site Facebook de la 
ville de Coulaines. 
 
En cas d’absence pour maladie, les parents ou les représentants légaux doivent impérativement prévenir le service 
Enfance et Jeunesse, puis leur fournir un certificat médical de l’enfant au plus tôt. 
 
Article 9 : Clubs (Temps d’Activités Périscolaires) 
Les enfants peuvent participer, sur réservation, aux « Clubs » dispensés par des animateurs municipaux et des 
intervenants extérieurs (en 2 fois une heure par semaine de 15h30 à 16h30 et, sur le temps du midi). 
 
L’inscription à ce service engage la présence de l’enfant à l’année ou à la période (de vacances à vacances) afin de 
proposer un temps éducatif de qualité. 
 
A la fin des Clubs à 16h30 :  

- Les parents ou les personnes autorisées viennent chercher leur enfant, ou 

- L’enfant va en étude surveillée (seulement à partir du CP), ou 

- L’enfant va à l’accueil périscolaire (prise en charge des enfants par l’équipe d’animation). 

 
A partir de 3 absences non justifiées : exclusion des Clubs. Toute modification de présence doit être signalée au 
service Enfance et Jeunesse de la mairie. 
Ce service est gratuit. 
 
Article 10 : Etudes surveillées 
Ce service est proposé de 16h30 à 17h45 dans chacune des écoles, de manière régulière ou occasionnelle en 
fonction des besoins des familles et sur réservation. 
Attention : ce service n’est pas une étude dirigée mais bien une étude surveillée. Chaque parent reste responsable 
du suivi scolaire de son enfant. 
Ce service est gratuit. 
 
 
Article 11 : Mercredis loisirs au Pôle Albert Camus 
L’accueil est possible avec repas dès la sortie de l’école ou sans repas entre 13h15 et 13h45. 
Un service Pédibus des enfants scolarisés à Braque et Molière, et encadré par les animateurs, est proposé. 
Les départs peuvent être échelonnés entre 17h et 17h45. 
L’accueil péricentre est organisé de 17h45 à 19h. La facturation s’effectue à la présence à compter de 17h45. 
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Article 12 : Centres de loisirs pendant les vacances scolaires  
La réservation est à effectuer sur le portail famille pendant la période d’inscription prévue à cet effet. 
Les dates sont indiquées sur les programmes distribués en cours d’année aux enfants, à l’école et sur le site 
internet de Coulaines. 
Pour toute modification hors période d’inscription, il est indispensable de contacter le service Enfance (article 
5 du présent règlement). 
 
 
CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS FINALES  
 
Article 13 : Règles de bonne conduite 
La discipline est identique à celle exigée dans le cadre scolaire (politesse, respect mutuel entre élèves, respect du 
personnel, des consignes, des locaux et du matériel). 
La Ville se réserve le droit d’exclure de ses services temporairement ou définitivement un élève pour manquement 
grave aux règles de bonne conduite, après avertissement et communication aux parents. 
 
Article 14 : Responsabilité 
La Ville est assurée pour les différents services qu’elle propose. Les parents devront fournir pour leur enfant, une 
attestation d’assurance responsabilité civile qui pourra être engagée en cas de dégradation de biens. 
La Ville décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets personnels de l’enfant. 
 
Article 15 : Acceptation  
L’inscription d’un enfant aux différents services vaut acceptation pleine et entière du présent règlement des 
parents ou des représentants légaux. 
 
Article 16 : Information 
Le présent règlement est transmis aux familles. Il est affiché dans les lieux prévus à cet effet, en ligne sur le site 
internet de la Ville et sur le Portail Famille. 
 
Article 17 : Exécution 
La Directrice Générale des Services et les responsables des services concernés sont chargés, chacun en ce qui les 
concernent, de l’exécution du présent règlement, qui leur est notifié et dont un exemplaire est transmis en 
préfecture. 
 
___________________________________________________________________________________________  

2022/048 : MODIFICATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT QUI LIE LA VILLE DE COULAINES AU 
RESEAU PAYS DE LA LOIRE COOPERATION INTERNATIONALE 
 

Lors de la séance du conseil municipal du 28 février 2022, la ville de Coulaines a acté la création, dans le 
cadre de son action de coopération décentralisée avec la ville de Kouré au Niger, de deux jardins vivriers à 
destination des villageois des communes rurales de Kouré en accord avec les besoins des habitants. 

 
Pour la concrétisation de ces deux jardins vivriers, une convention de partenariat avec le réseau Pays de la 

Loire Coopération internationale avait ainsi été actée. 
 
Depuis cette date, et après réalisation d’un diagnostic de terrain approfondi comprenant notamment des 

études de sol, il s’avère que le projet initialement imaginé était sous-estimé financièrement.  
 
Seul un jardin vivrier pourra être créé en 2022 pour un montant TTC de 15 500 € contre 14 200 € 

initialement estimés. 
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Aussi, compte-tenu de ce qui précède,  
Sur proposition de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 APPROUVE la présente convention de partenariat modifiée ; 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents s’y afférents. 

 
___________________________________________________________________________________________  

2022/049 : ACHAT DE TERRAIN – IMPASSE DES MAURY – M. GOUPILLE GERARD 
 

Dans le cadre de l’achat des parcelles cadastrées section AL n° 38 et 39 d’une surface totale de  
383 m² au prix de 7 600.00 euros net le terrain dans son entier, soit 20 €net le m², en accord  
avec le propriétaire (voir courrier ci-joint) et située (voir plan ci-joint) impasse des Maury à Coulaines,  
à Monsieur Gérard GOUPILLE, domicilié 2157, route de la Garenne à 72530 YVRÉ L’ÉVÊQUE. 

 
Il n’y a pas lieu, réglementairement, de faire faire une évaluation par le service des domaines de l’état de 

la parcelle étant dans une acquisition inférieure à 180 000.00 €. 
 
Les frais notariés seront à la charge de la collectivité. 
 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents à cet achat. 
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Courrier propriétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Implantation de parcelle 
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___________________________________________________________________________________________  

2022/050 : ACHAT DE TERRAIN – IMPASSE DES MAURY – MME POINTEL CATHERINE 
 

Dans le cadre de l’achat de la parcelle cadastrée section AL n° 45 et AL n° 46 d’une surface totale de 452 m² 
au prix de 7 000.00 euros net le terrain dans son entier, en accord avec la propriétaire (voir courrier ci-joint) et 
située (voir plan ci-joint) impasse Maury à Coulaines, à Madame Catherine POINTEL, domiciliée 3, rue de Genève 
au Mans. 

 
Il n’y a pas lieu, réglementairement, de faire faire une évaluation par le service des domaines de l’état de 

la parcelle étant dans une acquisition inférieure à 180 000.00 €. 
 
Les frais notariés seront à la charge de la collectivité. 
 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents à cet achat. 

 

 
Courrier propriétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Implantation de parcelle 
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___________________________________________________________________________________________  

2022/051 : VENTE DE TERRAIN – IMPASSE DES TROIS VALLEES – M. ET MME MSSASSI 
 
Dans le cadre de la vente d’une partie (talus non exploité) de la parcelle cadastrée  

section AI n° 236 d’une surface d’environ 83 m² (plan de division parcellaire)qui sera cadastrée en section AI n° 
282 au prix de 45 euros net le m² selon l’évaluation des domaines (ci-joint) déjà négocié par le futur acheteur dans 
les règles autorisées par les domaines, entre autres les demandeurs Monsieur et  
Madame MSSASSI (voir courrier ci-joint), domiciliés 9, chemin du Clos Fosset au Mans, et située (voir plan ci-joint) 
impasse des Trois Vallées à Coulaines, 

 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents à cette vente. 
 

Les frais notariés seront à la charge de l’acheteur. 
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Courrier des demandeurs 
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Photo talus non exploité 
 

 
 
 

Plan de division de parcelle 
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Évaluation des domaines 
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Implantation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________________________________________________________________________  

2022/052 : RÉTROCESSION DE PARCELLES – TERRASSES DE LA GIRONDE - NEXITY 
 
Lors de la réalisation du lotissement Les Terrasses de la Gironde sur Le Mans (voir plan ci-dessous), la rue 

Simone de Beauvoir au Mans faisant entrée/sortie du lotissement, prenait appuis sur l’impasse des Trois Vallées 
à Coulaines pour desservir le lotissement. 
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Cette entrée/sortie de la rue Simone de Beauvoir au Mans se trouvait sur deux parcelles (section AI n° 141 
et 142) qui se trouvent sur la commune de Coulaines. 

 
En accord avec le lotisseur Nexity Foncier Conseil, la rétrocession des deux parcelles devaient se faire vers 

Le Mans Métropole pour la voirie/trottoir et vers la ville de Coulaines pour les espaces verts. 
 
Ces deux parcelles contenaient chacune de la voirie et des espaces verts. 
 
Le Mans Métropole a réalisé un document d’arpentage pour créer de nouvelles parcelles spécifiquement 

en voirie et en espaces verts pour réglementer la rétrocession. 
 
De ce fait (voir plan ci-dessous),  
 

 une partie de la parcelle AI 142, propriété Nexity Foncier Conseil passe en AI 278 et 279 vers la commune 

de Coulaines : espaces verts (41 m²) ; 

 une partie de la parcelle AI 142, propriété Nexity Foncier Conseil passe en AI 277 vers Le Mans Métropole : 

voirie (187 m²) ; 

 une partie de la parcelle AI 141, propriété Nexity Foncier Conseil passe en AI 280 vers la commune de 

Coulaines : espaces verts (106 m²) ; 

 une partie de la parcelle AI 142, propriété Nexity Foncier Conseil passe en AI 281 vers Le Mans Métropole : 

voirie (31 m²). 

La rétrocession s’effectuera sans soulte. 
 
Les frais notariés seront à la charge de la société Nexity Foncier Conseil. 
 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents à rétrocession. 
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Document d’arpentage 
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Extrait du plan cadastral 
 

 
 

  

 ______________________________________________________________________________  
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2022/053 : DECISION MODIFICATIVE N°3 – VILLE DE COULAINES 

 
Cette proposition de décision modificative n°3/2021 a  pour principal objectif d’inscrire les 

ajustements de crédits nécessaires suite aux décisions prises lors des dernières réunions des instances de 
la collectivité. 

 
Les dépenses correspondantes sont financées par le redéploiement de crédits et/ou par l’inscription 

des financements correspondants. 
 
Dans un souci de lisibilité, la présente décision modificative n°3 s'articule autour des principaux volets 

suivants : 
 

 L'affection de crédits de fonctionnement pour l'opération "Quartiers d'été 2022" ; 
 La réaffectation de crédits pour la création de jardins vivriers à KOURE (Niger) ; 
 Divers achats et travaux justifiés par l'urgence (remplacement de matériels pour les services, 

réparation d'équipements) ; 
 L'inscription en recette et dépense de l'emprunt pour les travaux de rénovation énergétique 

des bâtiments. 
 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 APPROUVE la décision modificative n°3 suivante : 
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______________________________________________________________________________________ 

2022/054 : DECISION MODIFICATIVE N°2 – ESPACE CULTUREL HENRI SALVADOR 

 
Afin d’intégrer l’annulation d’un titre sur l’exercice antérieur et l’ajustement de la dotation aux 

amortissements,  
 
Sur proposition de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 APPROUVE la décision modificative n°2 suivante : 
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______________________________________________________________________________________ 

2022/055 : VOTE DU TARIF DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) APPLICABLE 
EN 2023 
 

La taxe locale sur la publicité extérieure a été instituée par l’article 171 de la loi n°2008-776 du  
4 août 2008 de modernisation de l’économie. 

 
Cette taxe s’est substituée aux trois taxes locales sur la publicité existant jusqu’alors : la taxe sur la 

publicité frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses ; la taxe sur les emplacements publicitaires 
fixes et la taxe sur les véhicules publicitaires. 

 
Il s’agit d’un impôt facultatif, indirect, perçu au profit du bloc communal. 
 
Les tarifs maximaux  dépendent de la population de commune ou de l’EPCI ainsi que de la nature du 

support publicitaire. Les tarifs de base sont fixés par l’article L. 2333-9 du CGCT. Ces tarifs augmentent 
chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors 
tabac de la pénultième année. 

 
La commune ou l’EPCI peut toutefois décider de fixer par délibération prise avant le 1er juillet de 

l’année précédant celle de l’imposition des tarifs inférieurs. 
 
Sur proposition de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré,  
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 APPROUVE le tarif au mètre carré ci-dessous pour l’année 2023 et suivantes : 

 
Communes de moins de 50 000 habitants à une EPCI de 50 000 habitants et plus : 22 €  

(21.40 € en 2022). 
 
______________________________________________________________________________________ 

2022/056 : CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN ENTRE LE SIVOS, LA VILLE 
DE COULAINES ET LE CCAS DE COULAINES 

 
L’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit qu’un « Comité Social Territorial est créé dans 

chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ainsi qu’auprès de chaque centre de 
gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de 50 agents. (…). 

 
Il peut être également décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d'un 

établissement public de coopération intercommunale, de l'ensemble ou d'une partie des communes 
membres et de l'ensemble ou d'une partie des établissements publics qui leur sont rattachés, de créer un 
comité social territorial compétent pour tous les agents de ces collectivités et établissements publics 
lorsque l'effectif global concerné est au moins égal à 50 agents. 

 
L’article 32-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que « dans les collectivités territoriales et 

les établissements publics employant 200 agents au moins, une formation spécialisée en matière de santé, 
de sécurité et des conditions de travail est institué au sein du comité social territorial ». 

 
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble 

des agents  du SIVOS, de la Ville de Coulaines et du CCAS de Coulaines à condition que l’effectif global 
concerné soit au moins égal à cinquante agents. 

 
Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et privé au  

1er janvier 2022 : 
 SIVOS  = 14  agents 
 Ville de Coulaines = 143 agents 
 CCAS de Coulaines = 138 agents 

 
permettent la création d’un Comité social territorial commun. 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, et notamment ses articles 32, 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, 
 

 DECIDE : 

 De créer un Comité social territorial commun compétent pour les agents du SIVOS, de la 

Ville de Coulaines et du CCAS de Coulaines (5 représentants titulaires et 5 représentants 

suppléants) ; 

 De placer ce Comité social territorial auprès de la Ville de Coulaines ; 

 De répartir les sièges du collège des représentants de la façon suivante : 

 2 représentants pour le SIVOS (1 titulaire et 1 suppléant) ; 
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 4 représentants pour la Ville de Coulaines (2 titulaires et 2 suppléants) ; 

 4 représentants pour le CCAS de Coulaines (2 titulaires et 2 suppléants) ; 

 D’instituer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions 

de travail au sein du comité social territorial ; 

 De maintenir le paritarisme et le recueil de l’avis des représentants des élus. 

 
______________________________________________________________________________________ 

2022/057 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

Vu les demandes de subvention complètes formulées par les associations mentionnées ci-après, 

Vu la commission finances du 9 juin 2022, 

Sur proposition de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 APPROUVE le versement de subventions pour les associations suivantes : 
 

 
 

______________________________________________________________________________________ 

2022/058 : MARCHES PUBLICS – CONVENTION DE GROUPEMENTS D’ACHATS – DENREES 
ALIMENTAIRES – ANNEES 2023 A 2026 

 
Les fournitures de denrées alimentaires pour les structures éducatives de la commune de Coulaines, 

le CCAS qui accueillent les personnes âgées et le SIVOS de l’école Molière entraînent une mise en 
concurrence. 
 

Comme le SIVOS de l’école Molière et le CCAS sont également concernés par ces besoins, il est 
proposé de procéder à une consultation de marchés publics via un groupement de commandes (art.L.2113-
6 et 7 du code de la commande publique). 
 

Le montant annuel du marché est supérieur au seuil formalisé de 215 000 € HT et est réparti comme 
suit :  

- Environ 1 600 000 € pour le CCAS ; 
- Environ 600 000 € pour la commune ; 
- Environ 200 000 € pour le SIVOS. 



Compte rendu du Conseil Municipal du 20.06.2022  33/35 

La consultation sera lancée sous la forme de procédure formalisée (article R. 2124-2 du Code de la 
commande publique). 

 
La dévolution en lots n’est pas encore déterminée. 

 
Les accords-cadres seront soit mono-attributaire, soit multi-attributaire en fonction des lots. 
 
Les lots mono-attributaire feront l’objet d’émission de bons de commande. 
 
Les lots multi-attributaire feront l’objet d’émission de marchés subséquents. 

 
La convention de groupement définit les règles de fonctionnement du groupement, à savoir, que la 

commune de Coulaines se voit confier la charge de mener la procédure de passation et de l’exécution du 
marché public au nom, pour le compte des autres membres du groupement que sont le CCAS et le SIVOS 
de l’école Molière. 
 

Sur proposition de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 AUTORISE Monsieur le Maire à : 

 représenter en tant que coordonnateur le groupement de commandes ; 

 signer la convention de groupement d’achat ci-dessous qui détermine les conditions de 

fonctionnement du groupement ; 

 relancer la procédure si elle s’avère infructueuse, dans sa totalité ou pour un ou 

plusieurs lots ; 

 signer le marché et tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 
______________________________________________________________________________________ 

2022/059 : DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL POUR LA 
SOLLICITATION DES SUBVENTIONS 
 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil Municipal la 
possibilité de déléguer au Maire certaines des attributions de cette assemblée. 

Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, le conseil municipal a ainsi 
transféré les domaines suivants par délibération du 23 mai 2020 :  

- arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ; 

- procéder, dans les limites fixées par le Conseil municipal à 1 500 000€, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et passer à cet 
effet les actes nécessaires ; 

- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution, la résiliation et le 
règlement des marchés et des accords-cadres de travaux, de fourniture et de services, ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, leurs marchés subséquents, quels que soient leurs 
montants, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

- décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 
douze ans ; 

- passer les contrats d’assurance ; 
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- créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux 
- prononcer la délivrance et la reprise des concessions de cimetière ; 
- accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
- décider l’aliénation de gré à gré des biens mobiliers jusqu’à 4 600€ ; 
- fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 

de justice et experts ; 
- fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de 

la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes 
- décider la création de classe dans les établissements d’enseignement ; 
- fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
- intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal tels que les 
contentieux en matière de personnel, de louage et de marchés publics ; 

- donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local 

- signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une 
zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut 
verser la participation pour voirie et réseaux ; 

- réaliser les lignes de trésorerie pour l’année budgétaire sur la base d'un montant maximum 
autorisé par le conseil municipal à 500 000€ ; 

- exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit 
de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ; 

- exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du 
code de l'urbanisme. 

 
De manière à assurer une réactivité maximale dans la sollicitation des subventions permettant de 

mener à bien le projet de service public et le plan pluri-annuel d’investissement de la collectivité,  
 

Sur proposition de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité : 
24 voix pour ; 
2 voix contre (M. DUCHATELET et Mme GUEDOUAR) 
 

 DELEGUE à Monsieur le Maire une attribution supplémentaire consistant à « demander à 
tout organisme financeur l’attribution de subventions ». 

 
Monsieur le Maire rendra compte au conseil municipal suivant sa décision de cette demande en 

précisant son objet, son montant et le plan de financement global du projet concerné. 
 
______________________________________________________________________________________ 

2022/060 : TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES 2023 

 

Monsieur le Préfet a fixé dans son arrêté DCL du 15 juin 2020 le nombre de jurés d’assises à 
Coulaines à six. Il y a lieu de procéder au tirage au sort d’un nombre triple, soit dix-huit personnes 
qui seront inscrites sur cette liste préparatoire de jurés appelés à siéger au cours des assises de 
l’année 2021. 



Compte rendu du Conseil Municipal du 20.06.2022  35/35 

Le tirage au sort est public. 
 
Ne peuvent être retenues pour cette liste préparatoire les personnes qui n’ont pas leur 

domicile ou leur résidence principale dans le département, de même que celles qui n’auront pas 
atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile qui suit. 

 
Considérant la loi n°78-788 du 28 juillet 1978 modifiée qui prévoit que les jurés d’assises sont 

tirés au sort sur la liste électorale, 
 

Le Conseil municipal de Coulaines a procédé au tirage au sort de 18 personnes parmi celles 
qui figurent sur les listes électorales de la Commune à l’exception de celles qui sont de nationalité 
étrangère. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, les élus de l’opposition ont fait part d’une proposition de 
motion par le groupe Coulaines citoyenne et solidaire. 

 
Cette motion concerne les associations de sinistrés ayant subi des préjudices suite aux 

changements climatiques. 
 
M. le Maire prend acte de cette motion. Il leur est demandé de proposer un texte qui sera 

délibéré lors de la prochaine séance du Conseil Municipal le 26 septembre 2022. 
 

La séance est levée à 20h 
 


